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------------------

Le Directeur général 

Note à l'attention de 

Monsieur le Préfet de Police 

s/c de Monsieur le Directeur de Cabinet 

Paris, le 7 juin 2019 

Objet : Suivi des recommandations sanitaires suite à l'incendie de la cathédrale Notre Dame 

de Paris 

En complément de l'avis émis le 16 mai dernier et afin de tenir compte des résultats des 

différents prélèvements réalisés, l'ARS a réuni des représentants de la Cellule de Santé 

Publique France en région, du CAPTV, du Service Parisien de Santé environnementale et du 

Laboratoire Central de la Préfecture de Police. 

Les données environnementales analysées portent sur les campagnes de prélèvements 

réalisées en poussières intérieures par: la Ville de Paris sur les établissements recevant des 

enfants proche de Notre Dame, le LCPP dans les deux crèches de la Préfecture de Police 

situées sur l'île de la cité et l'ARS chez quelques riverains. 

L'ensemble de ces campagnes concerne les concentrations surfaciques en plomb dans les 

poussières. 

Sur la base de ces données, les recommandations suivantes ont été formulées : 

• Les campagnes de prélèvements environnementaux montrent des valeurs élevées en

plomb constatées sur certains points dans l'environnement extérieur (poussières

déposées sur la voirie et le mobilier urbain).

• Les prélèvements réalisés dans les poussières des logements et des établissements

recevant du public (ERP) ne montrent pas en revanche de manière homogène des

valeurs élevées et comparables aux prélèvements faits initialement dans les locaux à

proximité. Dans les ERP, les concentrations surfaciques en plomb des prélèvements

de poussières réalisés sur des surfaces accessibles aux enfants et/ou aux personnels

sont toutes très inférieures à 1 000µg/m2, et s'agissant des écoles et crèches

investiguées par la Ville, pour la plupart inférieures à 70µg/m2. Ces prélèvements
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• Ces recommandations sanitaires sont valables dès lors que la source de

contamination est maitrisée conduisant à une diminution dans le temps de la

contamination constatée.

En fonction des résultats à venir des futurs prélèvements qui seront effectués dans la

zone, ces recommandations sont amenées à évoluer.
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Prélèvements dans l'air extérieur     :

Suite à l'incendie de la cathédrale Notre Dame, et dans le but de rechercher une éventuelle pollution
de  l'air  par  le  plomb présent  à  l'origine  dans  la  toiture,  des  mesures  ont  été  réalisées  par  le
Laboratoire Central de la Préfecture de Police (LCPP) en statique (prélèvement en un point fixe)
dans l'air ambiant près de la cathédrale. La méthode utilisée est celle appliquée par les réseaux de
mesure dans le cadre de la surveillance de la qualité de l'air.

Le protocole de mesure du LCPP est le suivant :
Mesure des concentrations en plomb particulaire (fraction PM10 : particules de diamètre inférieur à
10 micromètres) sur une période d'environ 24 heures - prélèvement par un préleveur Partisol.
Un volume connu d'air  est  aspiré  via  une tête  de prélèvement  qui  permet  de sélectionner  les
particules de diamètre voulu. Seules les particules de diamètre inférieur à 10 micromètres sont
collectées sur le filtre. 
Une minéralisation  (attaque  du  filtre  en  milieu  acide)  est  ensuite  effectuée  en  laboratoire.  La
solution  obtenue est  analysée  par  ICP/MS afin  de déterminer  la  concentration  en  plomb total
récupéré sur le filtre. 
La quantité de plomb récupérée sur le filtre rapportée au volume d'air prélevé permet de déterminer
la concentration en plomb dans l'air.

Interprétation des résultats : 
Les concentrations en plomb particulaire dans l'air ambiant à proximité de la cathédrale Notre-
Dame sont comparés aux critères nationaux de qualité de l'air ambiant du décret 2010-1250 du 21
octobre 2010 relatif à la qualité de l'air.

Concentrations en µg.m-3 Valeurs de référence Organisme

Plomb
0,25 (objectif de qualité)

0,5 (valeur limite)
Critère nationaux décret 2010-

1250 du 21/10/10

Localisation du prélèvement Période de prélèvement
Identification du

prélèvement
Plomb en µg/m3

Parvis de Notre-Dame
Du 24/04/2019 à 17 h 10

au 25/04/2019 à 12 h 10
09/EC3155 0,025

Angle rue d’Arcole / rue du 

cloître Notre-Dame

Du 26/04/2019 à 17 h 40

au 27/04/2019 à 12 h 40
07/EC8554 0,066

Du 27/04/2019 à 12 h 40

au 28/04/2019 à 7 h 40
07/EC8555 0,042

Du 28/04/2019 à 7 h 40

au 29/04/2019 à 2 h 40
07/EC8556 0,054

Du 29/04/2019 à 10 h 30

au 30/04/20919 à 10 h 30
07/EC8558 0,084

Du 30/04/2019 à 10  h30

au 01/05/2019 à 10 h 30
07/EC8559 0,040

Du 01/05/2019 à 10 h 30

au 02/05/2019 à 10 h 30
07/EC8560 0,057

Du 02/05/2019 à 10 h 30

au 03/05/2019 à 10 h 14
07/EC8561 0,110

Du 03/05/2019 à 10 h 35

au 04/05/2019 à 10 h 35
07/EC8566 0,079

Du 04/05/2019 à 10 h 35

au 05/05/2019 à 10 h 35
07/EC8568 0,045

1/3



Localisation

duprélèvement
Période de prélèvement

Identification du

prélèvement
Plomb en µg/m3

Angle rue d’Arcole / rue du 

cloître Notre-Dame

Du 05/05/2019 à 10 h 35

au 06/05/2019 à 10 h 35
07/EC8570 0,030

Du 06/05/2019 à 10 h 35

au 07/05/2019 à 8 h 00
07/EC8572 0,063

Du 07/05/2019 à 10 h 43

au 08/05/2019 à 10h 43
07/EC8574 0,095

Du 08/05/2019 à 10 h 43

au 09/05/2019 à 9 h 51
07/EC8575 0,013

Du 09/05/2019 à 10 h 06

au 10/05/2019 à 10 h 06
07/EC8576 0,033

Du 10/05/2019 à 10 h 06

au 11/05/2019 à 10 h 06
07/EC8579 0,031

Du 11/05/2019 à 10 h 06

au 12/05/2019 à 10 h 06
07/EC8580 0,017

Du 12/05/2019 à 10 h 06

au 13/05/2019 à 10 h 06
07/EC8581 0,007

Du 13/05/2019 à 10 h 06

au 14/05/2019 à 10 h 06
09/EC3622 0,035

Du 14/05/2019 à 10 h 06

au 15/05/2019 à 10 h 06
09/EC3623 0,057

Du 15/05/2019 à 10 h 06

au 16/05/2019 à 10 h 06
09/EC3624 0,057

Du 16/05/2019 à 10 h 06

au 17/05/2019 à 10 h 06
09/EC3626 0,11

Du 17/05/2019 à 10 h 06

au 18/05/2019 à 10 h 06
09/EC3627 0,076

Du 18/05/2019 à 10 h 06

au 19/05/2019 à 10 h 06
09/EC3628 0,051

Du 19/05/2019 à 10 h 06

au 20/05/2019 à 10 h 06
09/EC3629 0,034

Du 20/05/2019 à 10 h 06

au 21/05/2019 à 10 h 06
09/EC3630 0,09

Du 24/05/2019 à 10 h 20

au 25/05/2019 à 10 h 20
09/EC6659 0,380

Du 25/05/2019 à 10 h 20

au 26/05/2019 à 10 h 20
09/EC6660 0,120

Du 26/05/2019 à 10 h 20

au 27/05/2019 à 10 h 20
09/EC6661 0,120

Du 27/05/2019 à 10 h 20

au 28/05/2019 à 10 h 20
09/EC6663 0,180

Du 28/05/2019 à 10 h 20

au 29/05/2019 à 10 h 20
09/EC6664 0,150

Du 29/05/2019 à 10 h 20

au 30/05/2019 à 10 h 20
09/EC6665 0,170

Du 30/05/2019 à 10 h 20

au 31/05/2019 à 10 h 20
09/EC6666 0,120

Du 31/05/2019 à 11 h 

au 01/06/2019 à 11 h 
09/EC6668 0,044

Du 04/06/2019 à 11 h 13

au 05/06/2019 à 11 h 13
09/EC6670 0,078

Du 05/06/2019 à 11 h 13

au 06/06/2019 à 11 h 13
09/EC6671 0,053

Du 07/06/2019 à 10 h 41

au 08/06/2019 à 10 h 41
09/EC6670 0,059

Du 08/06/2019 à 10 h 41

au 09/06/2019 à 10 h 41
09/EC6670 0,032 (estimation)

Du 11/06/2019 à 10 h 50

au 12/06/2019 à 10 h 50
09/EC6676 0,043

Du 12/06/2019 à 10 h 50

au 13/06/2019 à 10 h 50
09/EC6677 0,030

Du 13/06/2019 à 10 h 50

au 14/06/2019 à 10 h 06
09/EC6678 0,026

2/3



Localisation du

prélèvement
Période de prélèvement

Identification du

prélèvement
Plomb en µg/m3

Angle rue d’Arcole / rue du 

cloître Notre-Dame

Du 14/06/2019 à 10 h 30

au 15/06/2019 à 10 h 30
09/EC6680 0,021

Du 15/06/2019 à 10 h 30

au 16/06/2019 à 10 h 30
09/EC6681 0,032

Du 16/06/2019 à 10 h 30

au 17/06/2019 à 10 h 30
09/EC6682 0,013

Du 17/06/2019 à 10 h 30

au 18/06/2019 à 10 h 30
09/EC6683 0,041

Du 21/06/2019 à 10 h 50

au 22/06/2019 à 10 h 50
09/EC6610 0,026

Du 15/07/2019 à 16 h 50

au 16/07/2019 à 13 h 50
09/EC5784 0,020

3/3



CARTOGRAPHIE DES 

TENEURS EN PLOMB 

EXTÉRIEUR 

Laboratoire central de la Préfecture de Police 
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                                                                                                                                                 Le 18 juillet 2019 

 

Stratégie de prélèvement mise en œuvre par le Laboratoire central de la Préfecture de Police 

 

L’incendie survenu dans la cathédrale Notre-Dame le 15 avril a exposé l’environnement aux résidus 

de combustion. En effet, compte tenu des températures élevées, une partie du plomb présent dans 

l’édifice a réagi chimiquement avec l’oxygène de l’air et les effluents de l’incendie. Les composés 

ainsi formés ont été transportés par le panache et sont retombés sous forme de poussières aux 

alentours de l’édifice. 

A la suite de cet évènement, le Laboratoire central de la Préfecture de Police (LCPP) a engagé des 
séries d’analyses afin de caractériser l’impact de l’incendie sur l’environnement en particulier en ce 
qui concerne le plomb. Le LCPP a ainsi réalisé des analyses de la qualité de l’air, de sols et de 
poussières déposées.  

Des mesures de suivi de la qualité de l'air en continu sur des périodes d'environ 24 heures ont été 
mises en place sur le parvis de la cathédrale. Les analyses des prélèvements réalisés n'ont pas mis en 
évidence de dépassement du seuil réglementaire.  

Des prélèvements de sols ont été réalisés sur le parvis de Notre-Dame et dans les squares et jardins 
situés à proximité de la cathédrale : sur l'île de la Cité, sur la rive droite et la rive gauche de la Seine. 
Les analyses réalisées montrent la présence d'une pollution au plomb sur le parvis de la cathédrale.  

Compte-tenu du nombre restreint de terres accessibles et afin de cartographier plus finement la 
zone impactée, le LCPP a décidé d'utiliser une méthode consistant à effectuer des prélèvements 
surfaciques de poussières en extérieur en réalisant des frottis au sol ou sur le mobilier urbain. Il s'agit 
d'une méthode transposée de celle utilisée pour les mesures de plomb dans les poussières déposées 
dans des locaux après travaux de dépollution. 

Cette cartographie débutée autour de la cathédrale a été étendue à l'île de la Cité puis à la rive droite 
au nord de la Seine puis à la rive gauche au sud et à l'ouest de la cathédrale, zone située sous le vent 
au moment du sinistre.  

L'exploitation en relatif des résultats de prélèvements de poussières actuellement disponibles a 
permis d’obtenir une première appréciation de la zone touchée sans toutefois être capable de 
d’évaluer les limites exacte de la zone compte tenu des incertitudes sur le niveau de pollution avant 
l’évènement et du nombre de mesures réalisées.   

À l'intérieur des bâtiments, des mesures ont été effectuées par le LCPP, le SPSE et des laboratoires 
mandatés par l’ARS, sur les poussières déposées, en ciblant pour ces derniers les établissements ou 
habitations fréquentés par les populations sensibles (crèches, écoles, appartements d'assistante 
maternelle, appartements accueillant des femmes enceintes ou des enfants de moins de 7 ans).  

  



2/5 

 

Prélèvements dans l'air extérieur : 

Suite à l'incendie de la cathédrale Notre Dame, et dans le but de rechercher une éventuelle pollution 
de l'air par le plomb présent à l'origine dans la toiture, des mesures ont été réalisées en statique 
(prélèvement en un point fixe) dans l'air ambiant près de la cathédrale. La méthode utilisée est celle 
appliquée par les réseaux de mesure dans le cadre de la surveillance de la qualité de l'air. 

Le protocole de mesure du LCPP est le suivant : 

Mesure des concentrations en plomb particulaire (fraction PM10 : particules de diamètre inférieur à 
10 micromètres) sur une période d'environ 24 heures - prélèvement par un préleveur Partisol. 

Un volume connu d'air est aspiré via une tête de prélèvement qui permet de sélectionner les 
particules de diamètre voulu. Seules les particules de diamètre inférieur à 10 micromètres sont 
collectées sur le filtre.  

Une minéralisation (attaque du filtre en milieu acide) est ensuite effectuée en laboratoire. La solution 
obtenue est analysée par ICP/MS afin de déterminer la concentration en plomb total récupéré sur le 
filtre.  

La quantité de plomb récupérée sur le filtre rapportée au volume d'air prélevé permet de déterminer 
la concentration en plomb dans l'air. 

Interprétation des résultats :  

Les concentrations en plomb particulaire dans l'air ambiant à proximité de la cathédrale Notre-Dame 
sont comparées aux critères nationaux de qualité de l'air ambiant du décret 2010-1250 du 21 
octobre 2010 relatif à la qualité de l'air. 

Concentrations en µg.m-3 Valeurs de référence Organisme 

Plomb 0,25 (objectif de qualité) 

0,5 (valeur limite) 

Critère nationaux décret 2010-
1250 du 21/10/10 
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Prélèvements de sols :  

Dans le but d'évaluer la zone impactée par des retombées de plomb suite à l'incendie de Notre Dame 
(ND), le Laboratoire central a procédé à des prélèvements de sols accessibles et situés à proximité de 
la zone de l'incendie. 

Le protocole de mesure est le suivant :  

Des prélèvements ont été été réalisés en surface à une profondeur maximum de 30 cm pour vérifier 
ce qui a pu potentiellement se déposer sur le sol suite à l'incendie. 

Dans la mesure du possible, un échantillon composite issu de plusieurs prélèvements élémentaires 
régulièrement répartis sur la zone investiguée a été réalisé.  

Cet échantillon est ensuite minéralisé (attaque en milieu acide), la solution obtenue est analysée par 
ICP/AES pour déterminer la quantité de plomb total contenue dans l'échantillon prélevé. 

En rapportant cette concentration à la masse d'échantillon prélevée, on obtient une concentration 
en gramme par kilogramme. 

Interprétation des résultats :  

Si pour la plupart des milieux (air, eau, aliments), des valeurs d'usages ont été fixées par les pouvoirs 
publics, le milieu sol ne fait pas l'objet d'une réglementation spécifique. 

La note du 19 avril 2017, relative aux sites et sols pollués (mise à jour des textes méthodologiques de 
gestion des sites sols pollués de 2007), préconise le recours à la comparaison aux milieux naturels : 
une terre est considérée comme non polluée lorsque ses caractéristiques sont cohérentes avec le 
fond géochimique naturel local. 

En outre, le rapport du Haut Conseil de la Santé Publique « Expositions au plomb : détermination de 
nouveaux objectifs de gestion » indique qu'une plombémie de 50 µg/L chez environ 5 % des enfants 
– ceux qui ingèrent le plus de sol - est atteinte pour 275 mg(Pb)/kg(sol) ; il s’agit du niveau 
déclenchant un dépistage, valeur arrondie à 300 mg/kg. 

La valeur de référence de 300mg/kg est préconisée par l'ARS, pour la comparaison des résultats.  

Concentrations en µg.m-3 Valeurs de référence Organisme 

Plomb 300 mg/kg HCSP/ARS 
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Prélèvements de poussières  au sol à l'intérieur des bâtiments : 

Afin de mesurer l'impact de l'incendie de la cathédrale à l'intérieur des bâtiments voisins, des 
prélèvements de poussières ont été réalisés à l'intérieur de locaux de la préfecture de police situés à 
proximité immédiate de Notre-Dame. 

Le protocole de mesure est le suivant :  

La méthode appliquée est celle préconisée pour le contrôle dans l'habitat après travaux de 
décontamination au plomb. 

Les échantillons de poussières ont été prélevés au sol, à l'aide d'une lingette, puis préparés selon les 
dispositions de la norme NF X  46-032(avril 2008) : Diagnostic du plomb -Méthodologie de mesure du 
plomb dans les poussières au sol. Les poussières déposées ont été récupérées en frottant, à l'aide de 
la lingette humide, une surface d'environ 0,1 m² délimitée par un gabarit. Après trempage de la 
lingette dans un volume connu de solution acide simulant le contenu stomacal, le plomb acido-
soluble contenu dans la solution obtenue est dosé. . 

La quantité mesurée dans la solution rapportée à la surface prélevée, permet de déterminer la 
concentration en microgramme de plomb acido-soluble par unité de surface sur la zone prélevée 
(plomb acido-soluble en µg/m²).  

Avis et interprétation :  

L'arrêté du 12 mai 2009 relatif au contrôle des travaux en présence de plomb, mentionne qu'à l'issue 
des travaux, la concentration en plomb des poussières au sol, par unité de surface, ne doit pas 
excéder le seuil de 1000 µg/m². 

Pour la comparaison des résultats, la valeur de référence de 1000 µg/kg a été retenue par l'ARS, pour 
les appartements et les locaux professionnels à pollution non spécifique fréquentés par les adultes. 

La valeur de 70 µg/m² en moyenne sur l'ensemble des pièces fréquentées par les enfants a été 
retenue par l'ARS pour les crèches et les écoles accueillant des enfants de moins de 7 ans. 

Concentrations en µg.m-3 Type de locaux Valeurs de référence Organisme 

 

 

Plomb acido-soluble 

Poussières déposées au sol 
en air intérieur 

locaux 
professionnels à 
pollution non 
spécifique et 
appartements 

 

1000µg/m²  

 

ARS 

arrêté du 12 mai 2009 
relatif au contrôle des 
travaux en présence de 
plomb 

Locaux accueillant 
des enfants de moins 
de 7 ans 

70µg/m² en moyenne 
sur l'ensemble des 
pièces fréquentées par 
les enfants 

ARS 
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Prélèvements de poussières en extérieur :  

En l’absence de sol accessible en nombre, seule une méthode consistant à effectuer des 
prélèvements de surface en extérieur, par la réalisation de frottis était envisageable. Il s’agit de 
l’approche retenue par le LCPP et par BPE laboratoire en 2017. Cette approche permet, par une 
exploitation en relatif des résultats de prélèvements de poussières, d’obtenir une première 
appréciation de la zone touchée à proximité du lieu de l’événement. Ces principales limitations sont 
liées à l’absence de valeur de référence applicable et au manque de connaissance de l’état de 
contamination avant l’incendie. Les valeurs obtenues ne sont donc pas directement exploitables 
individuellement, en particulier d’un point de vue sanitaire, et le lien avec l’incendie ne peut être 
formellement établi.  

Protocole appliqué par le LCPP : 

Les échantillons de poussières ont été prélevés au sol, sur le mobilier urbain ou sur diverses surfaces 
accessibles, à l'aide d'une lingette, puis préparés selon les dispositions de la norme NF X  46-032(avril 
2008) : Diagnostic du plomb - Méthodologie de mesure du plomb dans les poussières au sol. 

Interprétation des résultats :  

Les concentrations mesurées en plomb surfaciques pour les poussières prélevées en extérieur ont 
été utilisées en relatif pour tenter de cerner la zone impactée. 
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RESULTAT DES PRELEVEMENTS EFFECTUES DANS LES LOGEMENTS ENTRE MAI 
ET JUILLET 2019 

 
 Adresse Valeurs Prélèvements logements en 7,5 µg/m2 

1 Rue du Cloître Notre-Dame – 75004 
10 prélèvements 
2 prélèvements à 307 et 87  µg/m2 

Autres prélèvements < 7,5 µg/m2 

2 Rue du Cloître Notre-Dame – 75004 10 prélèvements 
Ensemble des prélèvements < 7,5 µg/m2 

3 Rue du Cloître Notre-Dame – 75004 
8 prélèvements 
3 prélèvements à 120, 170 et 179 µg/m2 
Autres prélèvements < 7,5 µg/m2 

4 Rue du Cloître Notre-Dame – 75004 
10 prélèvements 
1 prélèvement 80 µg/m2 
Autres prélèvements < 7,5 µg/m2 

5 Rue d’Arcole – 75004 9 prélèvements 
Ensemble des prélèvements < 7,5 µg/m2 

6 Rue d’Arcole – 75004 7 prélèvements 
Ensemble des prélèvements <7,5 µg/m² 

7 Rue d’Arcole - 75004 
7 prélèvements 
1 prélèvement à 335 µg/m2 
Autres prélèvements  < 7,5 µg/m2 

8 Rue d’Arcole - 75004 

8 prélèvements 
1 prélèvement à 1182 µg/m2 
4 prélèvements à 244, 221, 191, 77 
Autres prélèvements < 7,5 µg/m2 

9 Rue Chanoinesse - 75004 7 prélèvements 
Ensemble des prélèvements <7,5 µg/m² 

10 Rue Chanoinesse - 75004 6 prélèvements 
Ensemble des prélèvements <7,5 µg/m² 

11 Rue Chanoinesse - 75004 10 prélèvements 
Ensemble des prélèvements < 7,5 µg/m2 

12 Rue Chanoinesse - 75004 3 prélèvements 
Ensemble des prélèvements <7,5 µg/m² 

13 Rue Chanoinesse - 75004 7 prélèvements 
Ensemble des prélèvements < 7,5 µg/m2 

14 Quai Saint Michel - 75005 
10 prélèvements 
1 prélèvement à  88 µg/m2 
Autres prélèvements < 7,5 µg/m2 

15 Rue de la Bûcherie - 75005 8 prélèvements 
Ensemble des prélèvements <7,5 µg/m² 

16 Rue de Poissy - 75005 
10 prélèvements 
1 prélèvement à 7,5µg/m² 
Autres prélèvements < 7,5 µg/m2 
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BILAN 
 

Sur 16 logements investigués : 
- 10 logements dont tous les prélèvements sont inférieurs à 7,5 µg/m2 (seuil de 

détection de l’opérateur) 
- 6 logements dont au moins 1 prélèvement compris entre 7,5 µg/m2 et 1000 µg/m2  
- 1 logement (parmi les 6 mentionnés) avec 1 prélèvement supérieur à 1 000 µg/m2 
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